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Présidente  de la Métropole

Arrêté  no 25/361/CM

Arrêté  portant  ouverture  et organisation  de  l'enquête  publique  relative  à la
modification  nol  du  Plan  Local  d'Urbanisme  intercommunal  (PLUi)  du  Pays  d'Aix

VU

Le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Le Code  de l'Urbanisme  ;

Le Code  de l'Environnement  et notamment  l'article  L123-9  ;

La loi no2010-788  du 12  juillet  2010  portant  Engagement  National  pour  le Logement
(ENE)  ;

La  loi  no2014-58  du  27 janvier  2014  de  Modernisation  de  l'Action  Publique
Territoriale  et d'Affirmation  des  Métropoles  (MAPTAM)  ;

La loi no2014-366  du 24 mars  2014  pour  l'Accès  au Logement  et un Urbanisme
Rénové  (ALUR)  ;

La loi no2020-1545  du 20 décembre  20'14  de simplification  de la vie des  entreprises
et portant  dispositions  diverses  de simplification  et de clarification  du droit  et des
procédures  administratives  (SVE)  ;

La loi no2015-991  du 7 août  2015  portant  Nouvelle  Organisation  Territoriale  de la
République  (NOTRe);

La  loi  no2020-1525  du  7 décembre  2020  portant  sur  l'Accélération  et  la
Simplification  de l'Action  Publique  (ASAP)  ;

La loi no2022-217  du 21 février  2022  relative  à la différenciation,  la décentralisation,
la déconcentration  et portant  diverses  mesures  de simplification  de l'action  publique
dite  la loi « 3DS  » ;

La délibération  du  Conseil  de la Métropole  Aix-MarseiIIe-Provence  noHN OO1-
8065/20/CM  du 9 juillet  2020  re)ative  à l'élection  de Madame  Martine  Vassal  en
qualité  de Présidente  de la Métropole  Aix-MarseilIe-Provence  ;

La délibération  du Conseil  de la Métropole  Aix-MarseiIIe-Provence  noURBA-OO1-
17142/24/CM  du  5 décembre  2024  approuvant  le Plan  Local  d'Urbanisme
intercommunal  (PLUi)  du Pays  d'Aix  ;
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La délibération  du Conseil  de la Métropole  Aix-MarseiIle-Provence  noURBA-OOl-

17507/25/CM  du 27 février  2025  sollicitant  de la Présidente  l'engagement  de la

procédure  de modification  nol du PLUi  du Pays  d'Aix  ;

La délibération  du Conseil  de la Métropole  Aix-MarseilIe-Provence  du 26 juin 2025

relative  à la décision  de non réalisation  d'une  évaluation  environnementale  ;

L'arrêté  no24/586/CM  de Madame  la Présidente  de la Métropole  Aix-Marseille-

Provence  du 24 décembre  2024  portant  délégation  de fonctions  et de signature  à

Monsieur  Pascal  Montecot,  premier  Vice-Président  de la Métropole  Aix-Marseille-

Provence  ;

L'arrêté  no25/149/CM  de Madame  la Présidente  de la Métropole Aix-Marseille-

Provence  du 6 mars  2025  engageant  la procédure  de modification  no1 du PLUi du

Pays  d'Aix  ;

L'avis  de la MRAe  en qualité  d'autorité  environnementale  sur  l'évaluation  du projet ;

La décision  NoE25000029/13  du '15 avril  2025  du Tribunal  Administratif  de Marseille

désignant  la commission  d'enquête  en vue  de procéder  à l'enquê'te publique  du

projet  de modification  no1 du PLUi  du Pays  d'Aix  ;

Le PLUi  du Pays  d'Aix  en vigueur  ;

L'ensemble  des  pièces  du dossier  soumis  à enquête  publique.

CONSIDÉRANT

Qu'il  y a lieu de soumettre  à enquête  publique  le projet  de modification  nol du PLUi

du Pays d'Aix  couvrant  les communes  d'Aix-en-Provence,  Beaurecueil,  Bouc  Bel

Air,  Cabriès,  Châteauneuf-Ie-Rouge,  Coudoux,  Eguilles,  Fuveau,  Gardanne,

Gréasque,  Jouques,  La Roque  d'Anthéron,  Lambesc,  Le Puy-Sainte-Réparade,  Le

Tholonet,  Les Pennes-Mirabeau,  Meyrargues,  Meyreuil,  Mimet,  Pertuis, Peynier,

Peyrolfes-en-Provence,  Puyloubier,  Rognes,  Rousset,  Saint-Cannat, Saint-Marc-

Jaumegarde,  Saint-Antonin-Sur-Bayon,  Saint-Estève-Janson,  Saint-Paul-Lez-

Durance,  Simiane-Collongue,  Trets,  Vauvenargues,  Venelles,  Ventabren  et Vitrolles.

ARRÊTE

: Objet  de l'enquête  publique

ll sera  procédé  à une enquête  publique  portant  sur  le projet  de modification  nol du Plan

Local  d'Urbanisme  intercommunal  (PLUi)  du Pays  d'Aix  qui concerne  les communes

suivantes  : Aix-en-Provence,  Beaurecueil,  Bouc  Bel Air, Cabriès,  Châteauneuf-le-Rouge,

Coudoux,  Eguilles,  Fuveau,  Gardanne,  Gréasque,  Jouques,  La  Roque  d'Anthéron,

Lambesc,  Le Puy-Sainte-Réparade,  Le Tholonet,  Les Pennes-Mirabeau,  Meyrargues,

Meyreuil,  Mimet,  Pertuis,  Peynier,  Peyrol(es-en-Provence,  Puyloubier,  Rognes,  Rousset,

Saint-Cannat,  Saint-Marc-Jaumegarde,  Saint-Antonin-Sur-Bayon,  Saint-Estève-Janson,

Saint-Paul-Lez-Durance,  Simiane-Collongue,  Trets,  Vauvenargues,  Venelles,  Ventabren

et Vitrolles.

Ce projet  de

De corriger  des  erreurs  matérielles

D'apporter  des  précisions  ou de corriger  certaines  rédactions  du règlement  écrit et

d'Orientations  d'Aménagement  (OAP)  sectorielles,

D'adapter  sur certains  secteurs  des éléments  du règlement  graphique  : hauteur,

coefficient  d'emprise  au sol,  zone  de bonne  desserte  et d'implantation,  mixité.

D'effectuer  des  ajustements  sur  certains  emplacements  réservés.
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 : Avis  sur  le projet

Autorité  Environnementale

Le projet  de modification  no1 du PLUi  du Pays  d'Aix  a fait  l'objet  d'un  examen  au cas  par
cas réalisé  par la Métropole  Aix-MarseiIIe-Provence  en tant  que personne  publique
responsable  au titre  de l'article  R.104-33  du Code  de l'Urbanisme.

Al'issue  de cet  examen,  la Métropole  a conclu  que  le projet  n'était  pas  susceptible  d'avoir
des  incidences  notables  sur  l'environnement.  Par  conséquent,  la  réalisation  d'une
évaluation  environnementale  n'est  pas  apparue  nécessaire.

Aussi,  conformément  à l'article  R.104-33  du Code  de l'Urbanisme,  la Métropole  Aix-
Marseille-Provence  a saisi  le  4  avril  2C)25 la  Mission  Régionale  d'Autorité
environnementale  (MRAe)  pour  avis  conforme  de sa décision  de ne pas soumettre  le
projet  de modification  no 1 à évaluation  environnementale.

Personnes  Publiques  Associées

Les avis  rendus  par  les Personnes  Publiques  Associées  (PPA)  et les communes  du Pays
d'Aix  sont  également  joints  dans  le dossier  d'enquête  publique.

Ces  avis  sont  consultables  selon  les modalités  fixées  à l'article  7 du présent  arrêté.

Le maître  d'ouvrage  et l'autorité  compétente  sont  la Métropoie  Aix-MarseiIIe-Provence,
établissement  public  de coopération  intercommunale  compétent  en matière  de PLU  et de
document  d'urbanisme  en tenant  lieu, dont  le siège  se situe  Le Pharo  - 58 boulevard
Charles  Livon  - 13007  MARSEILLE  (adresse  postale  : BP 480a14 - 13567  MARSEILLE
CEDEX  02),

Les  inTormations  sur  le projet  peuvent  être  demandées  auprès  des  services  métropolitains
d'Aix-  Marseille-Provence  ayant  élaboré  ce document  :

- Direction  Générale  Déléguée  Aménagement  Durable,  Habitat,  Inclusion  et Cohésion
territoriale  (ADHICT)  - Pôle  Cohérence  Territoriale  - Direction  Urbanisme  - Service
Urbanisme  Secteur  Nord  -  Division  Urbanisme  ADS  Aix  -  Le Quarh  -  Route  de Galice  -
13090  Aix-en-Provence.

Ay  : Date  et  siège  de  l'enquête  publique

Le siège  de l'enquête  publique  est établi  à la Métropole  Aix-MarseilIe-Provence  -  Le
Quatuor  -  Bâtiment  B -  Route  de Galice-13090  Aix-en-Provence.

L'enquête  publique  se déroulera  pendant  une  durée  de 17  jours  consécutiTs,  du mardi  ï5
juillet  2025  à MhOO  au jeudi  31 juillet  à 1 2h00.

p  : Noms  et qualité  des  membres  de la commission  d'enquête  publique

Par décision  noE25000029/13  du  14 avril 2025,  Monsieur  le Président  du Tribunal
Administratif  de Marseille  a désigné  une  commission  d'enquête,  composée  comme  suit  :

 : Monsieur  Daniel  MAROGER  -  ingénieur  en chef  territorial  -  retraité,

Membres  titulaires  :

- MonsieurAndréFrançois-IngénieurtéIécommunication-retraité,

- Monsieur  Francis  ILLE,  Ingénieur  -  retraité,

Membre  suppléant  : Monsieur  Bernard  DUMARTIN  -  Directeur  Aménagement  NEOLIA  -
Retraité.
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o  Au siège  de l'enquête  publique  situé  au Quatuor  -  Bâtiment B - Route de

Galice-13090  Aix-en-Provence  a

o  En mairie  de chacune  des  36 communes  du Pays  d'Aix  ;

Publié,  quinze  jours  au moins  avant  le début  de l'enquête et pendant toute la

durée  de celle-ci,  sur le site internet  de la Métropole Aix-MarseiIle-Provence  :

https://www.ampmetropoIe.fr/urbanisme-intercommunal-pIui  et sur le site  :

https://www.reqistre-numerique.fr/enquetepublique-modification1-pIui-paysdaix

Article  7 : Consultation  du  dossier  d'enquête  publique

L'enquête  publique  sera  réalisée  à la fois  sous  forme  dématérialisée  (dossier et registre

numériques)  et sur  supports  papiers  (dossiers  et registres  en format papier).

- Le dossier  numérique  d'enquê.te  publique  pourra  être consulté à compter du

premier  jour  de l'enquête  publique  à 14h00,  jusqu'au  dernier  jour  de celle<i  à

12h00  à l'adresse  internet  suivante  : www.registre-numerique.fr/enquetepubIique-

modificationl-pIui-paysdaix  et depuis  un poste  informatique  au siège de l'enquête

publique.

- Le dossier  papier  d'enquête  publique  pourra  être  consulté à compter  du premier

jour  de l'enquête  publique  au siège  de l'enquête  sis Quatuor  -  Bâtiment B -  Route

de Galice  -  13090  Aix-en-Provence  ainsi  que  dans  les 36 autres lieux d'enquête

pendant  toute  la durée  de l'enquête,  aux  jours,  horaires  et modalités  d'ouverture

de ces  lieux,  hors  fermetures  exceptionnelles.

Article  8 : Modalités  selon  lesquelles  le public  pourra  formuler  ses observations  et

propositions

Pendant  la durée  de l'enquê.te,  le public  pourra  formuler  ses  observations  et propositions  :

o  Par voie  électronique,  depuis  le premier  jour  de l'enquête à 14h00 et jusqu'au

dernier  jour  de celle-ci  à 12h00  :

Sur le registre  dématérialisé  accessible  sur le site internet  dédié  à l'enquê.te

publique,  à l'adresse  internet  suivante  :

https://www.reqistre-numerique.

oavsdaix

fr/enquetepublique-modification"l-plui-

Par  courrier  électronique  à l'adresse  mail  dédiée

enquetepublique-modificationl-plui-paysdaix@,mail.reç1istre-numerique.fr
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Sur  les registres  d'enquête  papier  à feuillets  non  mobiles,  cotés  et paraphés  avant
l'ouverture  de l'enquête  publique  par  un des  membres  titulaires  de la commission
d'enquête  - ces registres  seront  disponibles  dans  les 37 lieux  d'enquête  publique
et ce pendant  toute  la durée  de l'enquête,  aux jours,  horaires  et modalités
d'ouverture  de ces  lieux,  hors  fermetures  exceptionnelles.

o Par courrier  adressé  par voie postale  entre  le premier  et le dernier  jour  de
l'enquête  publique  (le  cachet  de  la  poste  faisant  foi)  à : Monsieur  Daniel
MAROGER  - Président  de la commission  d'enquête  - Modification  nol du PLUI  du
Pays  d'Aix  - Métropole  Aix-MarseilIe-Provence  -  Direction  Urbanisme  -  Service
Urbanisme  Secteur  Nord  - BP 48014  - 13567  MARSEILLE  CEDEX  02

Lors des permanences  de la commission  d'enquête  mentionnées  dans  le tableau  de
l'article  10 du présent  arrêté.

Les observations  et propositions  du  public  transmises  par voie  postale,  par voie
électronique,  consignées  dans  les registres  papier  sur  les lieux  d'enquête,  ou reçues  par
la commission  d'enquête  lors  de ses  permanences,  seront  versées  et consultables  sur  le
registre  dématérialisé  à l'adresse

https://www.reqistre-numerique.fr/enquetepublique-modificationl-plui-paysdaix

Mj  : Permanences  de  la commission  d'enquête

La commission  d'enquête,  représentée  par  un ou plusieurs  de ses  membres,  se tiendra  à
la  disposition  du  public,  pour  recevoir  ses  observations  et  propositions  lors  de
permanences  qu'elle  tiendra  sur  les différents  lieux  d'enquête.

Les lieux,  jours  et heures  de permanences  des membres  de la commission  d'enquête
sont  indiqués  dans  le tableau  nol  de l'article  IO du présent  arrêté.

Article  10 : Liste  des  sites  d'accueil  du  public  pendant  la durée  de l'enquête  et des
permanences  de  la commission  d'enquête,  mentionnés  aux  articies  7, 8, et  9

Tableau  no1

Sont  indiqués  dans  le tableau  ci-après

Les lieux  dans  lesquels,  pendant  la durée  de l'enquête,  le public  pourra  c
le  dossier  d'enquête  version  papier  et/ou  numérique,  et  consigner  des
observations  et propositions  sur  les registres  papier  et/ou  numérique,

Ainsi  que  les dates  des  permanences  de membres  de la commission  d'enquête  :
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Siège  de renquête

publiqiie  -  Aix-en-

Prûvence

Le Quatuor  -  Bâtiment  B -

Route  de Ga1ice -  13û90  A]X-

8F'ROVENCE

Du lu:ndi au vendredi
De 09h(H) à 12h00

'De "14b€10 à 17hü0

Dossier  papier  et riuméïique
Registre  papieret  riumérique

Mardt  22  jui]let  2025  de

[)9hû0  à ")2h00
Mardi  29  juillet  2025  de

ü9h00  à 12h00

Aix-en-Provence

Sal]e  d'eriquête  puh]ique

12 Rue  Piene  etMarie  Curie

j31{)C) AIX-EN-PROVENCE

Cf. Tableau  n"2

Mardi22  juillet  2€)25 de

14h(N)  à 17h00
Mardi  29  juillet  2C)25 de

'14h1)ô à 17h00

Gardanne

Service  llrbanisme
Bâtïment  Saint-Roch

I Avenue  de Nice

i312û  GARDANNE

Du ïundi  au vendredi

da_ 09h(ï)  à 12hCIC1

çJi_ 14hOC) à 17hûû

Dossier  papîer

Regîstre  papier

Vendtedi18  juillet  2€125 de

09h00  à 12hOü
fiyïercredi 30 juillet  ;!)25  de

ü9h00  à 12h00

Lambesc

Mairie  Annexe  de Lambest:

Service  Urbari!sme

8 Boulevard  de la République

î341ü  LAMBESC

Du lundi  au vendredi

_de ü9hü0  à 12h00

Dossier  papier
Registre  papier

Mardi22  iul]let  2ü25  Je
ü9h00  à 12hü0

Jetidi  24  jui[1et2025  de

Ü9h(N) à '12hO«)

Pemis

Servxce  Llrbanisme

i95  ]mpasse  Jules  Sequin
84120  PERTt)!S

Dl) lundi  au vendredi

de 09hüü  à 12Ihû0

Dosèier  papier

Registre  papier

Jeuà  î7jui11et2025

De C)9h€10 à 12h(10
Lundi  2':1 juiliei  2025

De 09h00  à 12h(H]
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COÂfiMUNES AüRE!%SE

I

JOURSETHEURES
DlACCES  AU DÔS5i1ER,

EÏ  AU REGlSmE
UENQUÙE

DATES  .EÏ  HORAIRES  DES
PERN!lANENCE!' DE tJ!

CômSSION  [)ENQuETE

Saint-Pau[-Lez-

üurance

Mairie
Place  du Cümmandant  Jean

Santini

13j15  SAJNT-PAUL-LEZ-

DURANCE

Lundi. mercredi et
ieudi
De 091'iûû â j2M)û
De -14h[)[) à j7hüü

Mardi etvendredi
De 09'.hC)ü à î2h[)[)

Dûssier papiec
Registre papîer

Mardi22  iuillet 2025
De  9hüû  à j2hüü

Mercredi  3C1 juilleï  2[)25
De 14h00  à 17h00

Trets MaiÏie
Place du 14 jui!flet

13530 -l RETS

DLI kirid]  au vendredt

De  9hü[)  à î2hDü
De 14h[)û  à 'j7hC)ü

Düstiier  papier

Registre  papîer

Vendïedt  '18 jui[[et 2025
De 14h1)0 à 17hü0

' M.ardi 22 jui]!et 2C125 de
14h00 à '17hÜ0

Vitrolles

Bât]n'îent  l'Azuréeri

Arcade des Ctteauxl
i"" étage

13127 VlmOLLF_S

Cf. '[abieau na2

Jeud'i "[7 Juillet 2CI125
De 14h00 à 17h00

Jeud1 24 juillet  2(:)25
[)e '14hÜü à "17i00

Au  moins  l'un  des  membres  de  la  commission  d'enquête  sera  présent  à chaque
permanence.

Tableau  no2 :

Sont  indiqués  dans  le tableau  ci-après  les  lieux  dans  lesquels,  pendant  la durée  de
l'enquête,  le public  pourra  consulter  le dossier  d'enquête  version  papier,  et consigner  des
observations  et propositions  sur  les registres  papier  :
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COÂflMUNES ADRE.SSE
ü4%%%%.:%:::n, 

EÏ  Au ŒG}STRE
D'ENQUETE

Aix-e_n-Proïience 3 Rue  Lûubet

-)31üO AIX-EN-PROVENCE

Du lundi  au vendredi

De 09h00  à j2hü0

Dossier  papier

Registre  papïer

Beaureeueil

Mairie

125  Avenue  Lüuis  Sylvestre

"H3.!üO ElEAtJRECUEIL

[_undi et ercredt

De 09h00  à 12h00

MariN,  jeudi  et vendredî

De 'ü9hü0  à 12h00

De 14h00  à 17h00

Dosaier  papier

Regtntre  pap]e_r

Bouc  BeliAir

Service  urtanisme

Pôîe  îJunicipal'  de Sauveeanne

)t'npasse  des. O[iviers

13320  BOUC  BEL  A!R

Lcindi,  mardï,  rnercredi  et

vendredi
De 09hÜü â i2hü0

De 14h[)O  EI "16h3ü

Düssier  papieï

Registre  papïer

Catiriès

Centïe  Techni'que  Mu.nAciça[

3256  Route  de Vio]ési

Î348Ü  CABR!îES

DLI lundffl au yenc(redi

De 09)'R)ü à 12hüü

De 14h'üü EI 16h3ü

DOSSThaer pFipler

Registre  papier

C:hâteauneuf-]e-Rouge

Majrie
Le C!"iâteari

13.790  CttATEAUNEUF-LE-
ROUGE

DLl luridi  au mercïedi

De 09hO[)' à 12hüü

De 14h'üü' à '17MX)

Düssier  papier

Registre  papier
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COM!jlUNES ADRES!iE

' JC)URSETHEURES
D'ACCES  Ai  DOSSIER,

EI'  AU REG}STRE
naûÜub

Coudoiix Th.'laine

Place  Jean  Lapiene

'î3"111 COUDOUX

Du ]undi  au vendredi
de  [)9hûD  à 12ù00

5e î=îhoü à aïhoo

Dossrer  papier

RegisNre  papier

Eguilles
Maiîe

Place  Gabcie]  Payeur

i35![)  EGuNLLES

Lundi,  mercredt,  jeucli

De D9hûD  ei 12hO[i

De j4h00  Ù 17h(]ü

Mardi  e{  vendredi

De 9h(11) :i f2h00

Dûssier  papier

Registe  papïer

FuveaU f'/lai'rîe

28  BüUle!üJtd  LOùeî

j3710  FUVE.AU

i t_undï,.  maîdi,  jeudi

De 9MN]  à î2h[J0

De i14hOŒ) " 'û7hü[_

Vendreii

De 9iO €) à 'D2hJ(]

De Il"$hû0  Ù !8Fh3ü'

Mercïedi

De ü'9h[)D  à 12h(]ü

Dossier  papiar

RegisNre  p.ipier

Gïéasque
PÔ'le technitlue

Zûne  d'acUvités  6es  Pradeaiix

I 3Ei50 GREASOIJE

Dt.i lundï  au 'teridreThi

De 9iO €} è a[2ha(J

Le vendïetJf

€ e Ilj!hÜû  à j71ïüü

DOSSi'Er  papfer

Fleqidre pa@ier

Jouques
MaiThe

39 Bc[ de  [a Répuhlique

134EN)  .JOU0:ThUES

Du ]un.di  au venclredi

de  9[i'D €) à i2hOü

Le riiercredi  et  Ile

verîJredï

De 1i4fitJO  à d E+h3ü

Dossier  papier

P.eqis!re  pa'pier

Reçu  au  Contrôle  de  légalité  le 3 juin  2025
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 '  .+  i - --  -"%'l  Il  >_  a'a_':ç  "a-  a !':'ltJ  -  "

" ç'pgmusbs.
'14-

ADÏÈ=ÀgB'
i'stvti'!K4'

,, ,,  ,..,.-   -  .  .   0l.  _ &  (-   -  <  L  i.  ;.  }  '  :  '.  "  "  '

SJOURS !R-'Wn,,;RÎ;"!#CES _kJm'«Âët4't _ '
ET;611REGISTRE

»ç@4'rf"

Le Puy-Safnte-

Réparade

Mairie

2 avenue  des Anciens

Cornbattants

86i'O  Le PUY-SAINTE-

REPARADE

Lundi,  Mardi,  jeudi  et

veridredi
De D9hOü à j2h00

De 14hO €1 à aï7h00

Le  meïcaaedi

De  09M)'CI El 12h00

Düssier  papier

Registre  papïer

Les  Penrbes-Mirabeau

Servîce  uàanisme

22 Rue  Saint-Dornünique

1317ô  LES  PENNES-

MIRABEAU

'Du luridi  au veïdredi

'üe 09tî0[)  à 'j2h00

Dûssier  papier

Reg'istre  papier

Meyraïgues Mairie

Ai.venue  d'A1benas

i365ü  MEYRARGUES

Lundi,  mardi  et  jeudi

'De 09hOü  à 'Th2hOü

Mercredi  et vendïedi

De 09h«)û  à 12hOû

De î4hOû  à aî7h00

Düssier  papier

Registïe  paçier

Meyreuil

Hôte!  de %!ile

10 a'llées  des Pllatanes

1359ü  ME\REUIL

Du fundi  au vendredi

De 09h00  à j2h00

De 14hOü  à 17h00

IDossIier  papier

Registrie  papier

Reçu  au Contrôle  de légalité  le 3 juin  2025
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COnMUNES

I

ADRESSE

JOuRSET.HEuRES  
ülACèE';  AQ 120SSîER,

EÏ  AU RE(ilSTRE
DrENQtiÈÏE

fV1inïet
Service  LJrhanisn'ie

Place  de la Mairie
13-105. M[MET

t_unrJ  et mardi
I]e  9hC10.à 12hû[1
D'e liAhO[) à 17h00

Meïcçedi
Ü'e (}9'hOC1 à a]2h00

Düssier  papier
Registre  papier

Peynier

Mailie
Place  du Château
-î379ü  PEYN1ER

Du !urhdi aci vend'redi
De 9hOü à 12h00
De 14hü0  à î7hOü

Dûssjeï  papier
Regîste  papier

Peyrü)les-en-Prü'vence

ï'.iWrie
P]ace  de I"Hôtel  de Vi!le
Château  du Roy  Rerié

'T386ü PEYRüLLES-EN-
PR €)VENCE

ü'u !undi  au i,iendrecli
Ü'e 09'hOÜ à I:)_hO'[)

Düssier  papier

Registre  papier

Puybubier Maîie
Service  u:rbanisnïe
Squ.aïe  casanova

13ia[4  PU'i'LOUB[ER

Du îunrJ  ElU xiendredt
Üe 9hü0  â 12iû(1'

Düssier  papîer
Registre  'papier

Reçu  au Contrôle  de légalité  le 3 juin  2025
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CCI!W/IUNES ADRESSE

JDURS  Er  HEURES
D!A(.CES  AU DOSSIER,

EÏ  Au REG3STRE
[)'ENQUETE

La Roque  d'Antôéron

Mafiie

2 avienue  de rEurope  unie

1364)  LA ROQUE

D'ANTHERON

Du [undi  au jeudt

D'e 09hOü  El 1 1h30

üe  î4hOC1 à 16h00

Vendredi
De O9hO[) El 12hü0

D'üssier  papier

Registre  paçier

Rognes

Maf'ie

'1 Avenue  d'Aâx-ert-Pmavence

i348ü  ROGNES

Du [unrJ  au veridredi

üe  9hü0  à !2)'iü0

Ü'e 1 4h00  à 1 7hüO

üüssier  papier

Registe  paçier

Rousset

Senîice  urbari'isme

Aï,ienue  d'es Ba:neties

i379C)  ROUSSET

Du lundi  ati vendredi

j[)e %OÜ à "12'h[)'ü

Dossîer  papier

Regis$re  papier

Saint-Antü:nin-Si_iï-
8ayün

r.4affie

Clie_rnii.n départementa]  17

ü3 1 0û SAlN-t-ANT  ûN(N-sUR-

'B,AYCliN

ffii(aïd'i et vendredi

€ e (_)9'Y)ü à '12hO{)

Jeudf

De 9hC10à 12tüü

Dossier  (iapier

Registre  papier

Reçu  au Contrôle  de légalité  le 3 juin  2025
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COMMUNES ADRESSE

JOURS ETiHEURES
D!À[.(.É!!i AÜ DO!'5)IER,

EiÀli  f?EGlSTRE
.[)'ENQUÈÏE

Saint-Cannat Maïrie

I Place  de }a République
-i376Ü SAIINT-CANNAT

Lunôî  et vendïedi
D'e 9hCN) à 12hÜ0
De aM-hOü à '17h[)0

Mercîedi

Oe 9h00 à 12hü0

üüssier  papier

Registre  papier

Saint-Estève-Janson

Maîie
86 Büu[evard  des éco!es
i36'tü  8A11NT-ESTEVE-

JANSCIN

Lundlî, jeidj  vendred'i
D'e 91i(ï1 à 12Mm
De 1i41hOÜ à 17h00

Aiï!aïdi

I_'e 9hü0 à 12hü0

D'üssier  papier
Registre  papier

Saint-Maïc-

Jaun"iegarde

Maîrte
Place  de rHôte!  de Vi!le
13!üO  S,A]uT-ry'lARC-

JAUMEGARDE

[)u !undi  au vendredt
Üe 9hC10à î2hC)0

D'üssier  papier

P,egistre  papier

Simiane-Coilon:gue
Maîie

P:lace de Sévigné
'13a)09 SIM)ANE-COLLONGU.E

Lundt mad,  rnercïedfi
et ven.ôreôi
De 9'hO1) 12hüO
De aN4hü0 à î7h{)C1

Dossîer  papier
RegNste  papïeir

- 13 -
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COMMuNE!i  .

I

ADRESEE

JülJRS ET HEURES
D!!CCE8  AU DOSSŒR,

EÏ  ALI FQ:G!STRE
[)?ENQlIETE

Le Tholorief

Mairie

R.oute Cézanre
j31  [)ü LE  'ÏHOLONET

tund[,  rnercreclî  et

veridredi
[)e  O!:lhüO à 12hü0

De j4!'n00 à a16hü0

Mami  et jeudi
[)e  9hŒ] à j2_h0'Ü

Dossier  papier

Registre  papier

Vauveriargu'es

flil.afrie
j2  Bûulevard  A(lora[istes

-!3126  VAUVENARGUES

Du !unafi au vendredi

üe  9h(C1 à 12h01)

Dossier  pepier
Registe  çaper

Verieiles

Bureau  de ]'Urbarhisme
Hôtel  tie Wlle

Pîace  Marius  Trucy
Rue  Jes  écoles

')3770  %ENELLES

LiindO, rnardi,  mex_reclî

et jettdî
De 9hOü à 12iï €)û

De 14hC10 à I 6h[)O

)Xssier  pepier
Reg3ste  papier

Ventabren

Maîr'ie
']7  Grat'id  Rue

'!3122  VENTABREThl

Du lundï  au vendredi

De 9hO[) ï2hOL)
[)e  14h[)0  à ']7hüü

Do:siey  papier
Regisfire  papier

Vitrol[es

Bâtin'ierit  l'Azuréen
Aïcade  des Citeaux

leï  étape
!3!27  '%flTROLLES

D:ui !uncl] au itenckedi

[)e 09hü0  à '12hü0

De t4hü0  à 'l 6h30

Dossie«  papier
Regiske  papier

: Clôture  de l'enquête  publique

A l'expiration  du  délai,  les  registres  d'enquête  en  format

au  Président  de  la commission  qui  les  clôturera.

seront  transmis  sans  délai

Dans  le délai  de huit  jours  suivant  la fin de l'enquête,  le Président  de la commission

d'enquête  communiquera  à la Métropole  Aix-MarseiIIe-Provence  les  observations  écrites

ou orales  consignées  dans  un procès-verbal  de synthèse.  La Métropole  Aix-Marseille-

Provence  disposera  d'un  délai  de  quinze  jours  pour  produire  ses  observations

éventuelles.

Reçu  au Contrôle  de légalité  le 3 juin  2025
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Article  12  : Rapport  et  conclusions

La commission  d'enquête  établira  un rapport  relatant  le déroulement  de l'enquête  et
examinant  les observations  recueillies.

Elle consignera  dans  une  présentation  séparée,  ses  conclusions  motivées,  en précisant  si
elles  sont  favorables,  favorables  sous  réserves  ou défavorables  au projet  de modiTication
no I du PLUi  du Pays  d'Aix.

La commission  d'enquête  disposera  d'un  délai  de trente  jours  à compter  de la date  de
clôture  de  l'enquête  pour  remettre  son  rapport  et ses  conclusions  motivées,  sauf
demande  motivée  de report  de ce délai  adressée  à la Présidente  de la Métropole  Aix-
Marseille-Provence  par  le Président  de la commission  d'enquête.

Le rapport  et les conclusions  de la commission  d'enquête  seront  tenus  à la disposition  du
public  pendant  un an à compter  de la remise  du rapport  et des conclusions  par la
commission  d'enquête  :

o  A  la  Métropole  Aix-MarseilIe-Provence  - Direction  Urbanisme  -  Service
lJrbanisme  Secteur  Nord  -  Division  Urbanisme  ADS  Aix  -  Le Quartz  -  Route  de
Galice-13090  AIX-EN-PROVENCE,

o  A la Préfecture  des  Bouches-du-Rhône  et de  Vaucluse.

La  Métropole  Aix-Marseille-Provence  publiera  le  rapport  et les  conclusions  de  la
commission  d'enquête,  pendant  le délai  d'un  an  à compter  de leur remise  par la
commission  d'enquête,  sur  le site  internet  :

https://www.reqistre-numerique.fr/enquetepublique-modification1-pIui-paysdaix

Article  14  : Les  décisions  au  terme  de  l'enquête  publique  et les  autorités
compétentes  pour  statuer

Le Conseil  de la Métropole  Aix-MarseiIIe-Provence  est  l'autorité  compétente  pour  statuer
par délibération  sur l'approbation  de la modification  nol  du Plan Local  d'Llrbanisme
intercommunal  du Pays  d'Aix

ll pourra,  au vu des  avis  qui ont été  joints  au dossier,  des  observations  du public  et du
rapport  de la commission  d'enquête,  décider  s'il y a lieu d'apporter  des  modifications  au
projet  en vue  de cette  approbation.

Article  15 : Affichage  de l'arrêté

Le présent  arrêté  sera  :

- Affiché  au siège  de l'enquête  publique  ;

- Publié  électroniquement  sur  le site  internet  :

https://www.registre-numerique.fr/enquetepublique-modificationl-plui-paysdaix

Reçu au Contrôle  de légalité  le 3 juin  2025
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Article  16  :

Monsieur  Le Directeur  Général  des  Services  de la Métropole  est  chargé  de l'exécution  du

présent  arrêté.

Fait  à Marseille,  le 3 juin  2025

"Pour  la Présidente  et par  délégation"

Pascal  MONTECOT

Reçu  au Contrôle  de légalité  le 3 juin  2025
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